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Annexe n°1 : Liste des références règlementaires dans l’AAPC et le RC : 
Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles 
(CCAG-PI), approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 

Joint au dossier candidature en annexe n°6 

Article R.2122-7 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur peut passer un marché de travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché précédent passé après mise en 
concurrence. Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation de prestations 
similaires. Sa mise en concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y compris celui des nouveaux 
travaux ou services. 
Lorsqu'un tel marché est passé par un pouvoir adjudicateur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus 
ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial. 

Loi n°94-665 du 4 août 1994 

Jointe au dossier en annexe n°7 

Article R.2142-24 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Dans les deux formes de groupements mentionnées à l'article R. 2142-20 (>), l'un des opérateurs économiques membres du 
groupement, désigné dans la candidature et dans l'offre comme mandataire, représente l'ensemble des membres vis-à-vis de 
l'acheteur et coordonne les prestations des membres du groupement. 
Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres 
du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur. 

> Article R2142-20 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le groupement est : 
1° Conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont 
susceptibles de lui être attribuées dans le marché ; 
2° Solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. 

Article R.2142-26 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2025 
Modifié par Décret n°2024-1251 du 30 décembre 2024 - art. 1 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2141-13 (plus bas dans le présent tableau), la composition du groupement ne peut 
être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. Toutefois, en cas d'opération de 
restructuration de société, notamment de rachat, de fusion ou d'acquisition ou, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses 
membres se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à 
l'acheteur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le cas échéant, à l'acceptation de 
l'acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou entreprises liées. L'acheteur se prononce sur 
cette demande après examen de la capacité de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des 
sous-traitants ou entreprises liées présentés à son acceptation, au regard des conditions de participation qu'il a définies. 
Dans le cadre de procédures incluant une ou plusieurs phases de négociation ou de dialogue, l'acheteur peut également autoriser 
le groupement qui en fait la demande à modifier sa composition lorsque les conditions suivantes sont remplies : 
1° Le groupement dispose des garanties économiques, financières, techniques et professionnelles exigées par l'acheteur pour 
participer à la procédure ; 
2° Cette modification ne porte pas atteinte au principe d'égalité de traitement des candidats ni à une concurrence effective entre 
ceux-ci. 
NOTA : 
Conformément au premier alinéa de l'article 7 du décret n° 2024-1251 du 30 décembre 2024, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et 
aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
du lendemain de la date de sa publication au Journal officiel de la République française. 
Conformément au second alinéa de l'article 7 précité, les dispositions du premier alinéa du même article sont applicables aux marchés publics [et 
aux contrats de concession] conclus par l'Etat et ses établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
Articles L.2193-1 à 9 du Code de la Commande Publique. 
Article L.2193-1 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Le présent chapitre s'applique aux marchés de travaux, aux marchés de services et aux marchés de fournitures comportant des 
services ou des travaux de pose ou d'installation. 
Article L.2193-2 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Au sens du présent chapitre, la sous-traitance est l'opération par laquelle un opérateur économique confie par un sous-traité, et 
sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant, l'exécution d'une partie des prestations du marché conclu 
avec l'acheteur. 
Le sous-traitant est considéré comme entrepreneur principal à l'égard de ses propres sous-traitants. 

Article L.2193-3 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Le titulaire d'un marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations de son marché, dans les 
conditions fixées par le présent chapitre. 



Toutefois, l'acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles du marché soient effectuées directement par le titulaire. 
Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec 
aux dispositions du présent chapitre. 

Article L.2193-4 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'opérateur économique peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution à 
condition de l'avoir déclarée à l'acheteur et d'avoir obtenu l'acceptation du sous-traitant et l'agrément de ses conditions de 
paiement. 
Article L.2193-5 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018  
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le soumissionnaire identifie dans son offre les 
sous-traitants auxquels il envisage de faire appel ainsi que la nature et le montant des prestations sous-traitées. 
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient en cours d'exécution du marché, le titulaire remet à l'acheteur un acte spécial 
de sous-traitance. 

Article L.2193-6 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018  
Les conditions d'acceptation du sous-traitant et d'agrément de ses conditions de paiement par l'acheteur sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Article L.2193-7 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018  
Le soumissionnaire ou le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance à l'acheteur lorsque celui-ci en 
fait la demande. 

Article L.2193-8 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018  
Lorsque le montant des prestations sous-traitées semble anormalement bas, l'acheteur exige que le soumissionnaire ou le titulaire 
du marché lui fournisse des précisions et justifications sur le montant de ces prestations. 

Article L.2193-9 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018  
Si, après vérification des justifications fournies par le soumissionnaire ou le titulaire du marché, l'acheteur établit que le montant 
des prestations sous-traitées est anormalement bas, il rejette l'offre lorsque la demande de sous-traitance intervient au moment du 
dépôt de l'offre ou n'accepte pas le sous-traitant proposé lorsque la déclaration de sous-traitance est présentée après la 
notification du marché, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

Articles R.2193-1 à 22 du Code de la Commande Publique 
Article R.2193-1 
Modifié par Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 - art. 1 
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le soumissionnaire fournit à l'acheteur une 
déclaration mentionnant l'ensemble des informations suivantes : 
1° La nature des prestations sous-traitées ; 
2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 
3° Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
4° Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des 
prix ; 
5° Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie. 
Le soumissionnaire remet également à l'acheteur une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il n'est pas placé dans un cas 
d'exclusion mentionné par les dispositions législatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre IV (articles L.2141-1 à L.2141-11, 
mentionnés plus bas dans le présent tableau). 

Article R.2193-2 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article R.2193-3 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient après la notification du marché, le titulaire remet à l'acheteur contre récépissé 
ou lui adresse par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, un acte spécial de sous-traitance contenant les 
renseignements mentionnés à l'article R. 2193-1(mentionné plus avant dans le présent tableau). 
Le titulaire établit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché ne font obstacle au 
paiement direct du sous-traitant, en produisant, lorsque les dispositions du chapitre Ier du présent titre s'appliquent, soit 
l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. 

Article R.2193-4 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par la signature de l'acte spécial de sous-
traitance. Le silence de l'acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés à l'article 
R. 2193-3(mentionné plus avant dans le présent tableau) vaut également acceptation du sous-traitant et agrément des conditions 
de paiement. 

Article R.2193-5 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, postérieurement à la notification du 
marché, l'exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l'acte spécial et que les 
dispositions du chapitre Ier du présent titre s'appliquent, il demande à l'acheteur, sans préjudice des dispositions relatives à 
l'acceptation du sous-traitant de la sous-section 1 de la présente section, la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de 
cessibilité prévus à l'article R. 2191-46(>). 

> Article R2191-46 



Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque le titulaire du marché souhaite céder ou nantir sa créance, il en informe l'acheteur qui lui communique : 
1° Soit une copie de l'original du marché revêtue d'une mention signée par l'acheteur indiquant que cette pièce est délivrée en unique 
exemplaire en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir la créance résultant du marché ; 
2° Soit un certificat de cessibilité conforme à un modèle et dématérialisé selon des modalités définis par un arrêté du ministre chargé de 
l'économie figurant en annexe du présent code. 

Article R.2193-6 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou d'un nantissement de créances et ne 
peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d'un montant tel 
qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit 
possible. 
Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. 

Article R.2193-7 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si l'exemplaire unique ou le certificat de 
cessibilité n'a pas été modifié ou si la justification mentionnée à l'article R. 2193-6 (mentionné plus avant dans le présent tableau) 
ne lui a pas été remise. 
Le silence de l'acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés au premier alinéa et 
à l'article R. 2193-3(mentionné plus avant dans le présent tableau) vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de 
paiement. 

Article R.2193-8 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Toute modification en cours d'exécution du marché dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés 
directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes nécessite la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité 
ou, le cas échéant, la production d'une attestation ou d'une mainlevée du ou des cessionnaires. 

Article R.2193-9 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque le montant de la sous-traitance apparaît anormalement bas, l'acheteur met en œuvre les dispositions des articles R. 
2152-3 à R. 2152-5 (>). 

> Article R2152-3 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci semble anormalement basse eu 
égard aux travaux, fournitures ou services, y compris pour la part du marché qu'il envisage de sous-traiter. 
Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 
1° Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé de construction ; 
2° Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour fournir les 
produits ou les services ou pour exécuter les travaux ; 
3° L'originalité de l'offre ; 
4° La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu d'exécution des prestations ; 
5° L'obtention éventuelle d'une aide d'Etat par le soumissionnaire.  
 
> Article R2152-4 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur rejette l'offre comme anormalement basse dans les cas suivants : 
1° Lorsque les éléments fournis par le soumissionnaire ne justifient pas de manière satisfaisante le bas niveau du prix ou des coûts proposés 
; 
2° Lorsqu'il établit que celle-ci est anormalement basse parce qu'elle contrevient en matière de droit de l'environnement, de droit social et de 
droit du travail aux obligations imposées par le droit français, y compris la ou les conventions collectives applicables, par le droit de l'Union 
européenne ou par les stipulations des accords ou traités internationaux mentionnées dans un avis qui figure en annexe du présent code. 
 
> Article R2152-5 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur qui constate qu'une offre est anormalement basse du fait de l'obtention d'une aide d'Etat par le soumissionnaire ne peut rejeter 
cette offre pour ce seul motif que si le soumissionnaire n'est pas en mesure de démontrer, dans un délai suffisant fixé par l'acheteur, que 
l'aide en question répondait aux conditions de compatibilité avec le marché intérieur définies à l'article 107 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 
L'acheteur qui rejette une offre dans ces conditions en informe la Commission européenne. 

Article R.2193-10 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le seuil prévu à l'article L. 2193-10(>) à partir duquel un sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été 
agréées est payé directement par l'acheteur est fixé à 600 euros toutes taxes comprises. 
En ce qui concerne les marchés de services, de travaux ou de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d'installation ou 
comportant des prestations de service, passés par les services de la défense, notamment des marchés de réalisation de 
prototypes, de fabrication, d'assemblage, d'essais, de réparations ou de maintien en condition et de prestations intellectuelles, ce 
seuil est fixé à 10 % du montant total du marché. 

> Article L2193-10 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 - art. 
Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par l'acheteur est payé pour 
la part du marché dont il assure l'exécution : 
1° Dans les conditions prévues à la présente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un seuil fixé par 
voie réglementaire qui peut évoluer en fonction des variations des circonstances économiques ; 
2° Dans les conditions prévues au titre III de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance (>) lorsque le montant du 
contrat de sous-traitance est inférieur au seuil fixé par voie réglementaire mentionné au 1° du présent article. 
En ce qui concerne les marchés de travaux, de services et de fournitures comportant des services ou des travaux de pose ou d'installation 
passés par le ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé par voie réglementaire. 



> Loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance mise en annexe n°8 au présent dossier 

Article R.2193-11 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le sous-traitant admis au paiement direct adresse sa demande de paiement au titulaire du marché, par tout moyen permettant 
d'en assurer la réception et d'en déterminer la date, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 

Article R.2193-12 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le titulaire dispose d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception ou du récépissé mentionnés à l'article R. 2193-
11(mentionné plus avant dans le présent tableau) pour donner son accord ou notifier un refus, d'une part, au sous-traitant et, 
d'autre part, à l'acheteur. 

Article R.2193-13 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Passé le délai mentionné à l'article R. 2193-12(mentionné plus avant dans le présent tableau), le titulaire du marché est réputé 
avoir accepté celles des pièces justificatives ou des parties de pièces justificatives qu'il n'a pas expressément acceptées ou 
refusées. 

Article R.2193-14 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque le sous-traitant a obtenu la preuve ou le récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande de paiement dans les 
conditions fixées à l'article R. 2193-11(mentionné plus avant dans le présent tableau) ou qu'il dispose de l'avis postal attestant que 
le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé par le titulaire, le sous-traitant adresse sa demande de paiement à l'acheteur 
accompagnée de cette preuve, du récépissé ou de l'avis postal. 
L'acheteur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant. 

Article R.2193-15 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant. 

Article R.2193-16 
Modifié par Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - art. 2 
Lorsque le sous-traitant utilise le portail public de facturation mentionné à l'article L. 2192-5 (>), il y dépose sa demande de 
paiement sans autre formalité. Le titulaire dispose de quinze jours à compter de ce dépôt pour accepter ou refuser la demande de 
paiement sur ce portail. 

> Article L2192-5 
Version en vigueur depuis le 01 juillet 2024 
Modifié par LOI n°2022-1157 du 16 août 2022 - art. 26 (M) 
Une solution mutualisée, mise à disposition par l'Etat et dénommée “ portail public de facturation ”, permet le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique ainsi que des données relatives aux mentions figurant sur les factures électroniques 
conformément au deuxième alinéa du II de l'article 289 bis du code général des impôts. 
Pour la mise en œuvre des obligations fixées à la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation : 
1° L'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics ; 
2° Les titulaires de marchés conclus avec un acheteur mentionné au 1° ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct. 
NOTA : 
Conformément au premier alinéa du III de l'article 91 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023, ces dispositions s'appliquent aux factures 
émises à compter du 1er septembre 2026. Un décret peut fixer une date ultérieure, qui ne peut être postérieure au 1er décembre 2026. 

Article R.2193-17 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsque les dispositions des sections 1 à 3 du chapitre Ier du présent titre s'appliquent au marché, elles s'appliquent aux sous-
traitants sous réserve des dispositions particulières de la présente sous-section. 

Article R.2193-18 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Lorsqu'une partie du marché est sous-traitée, l'avance versée au titulaire est calculée sur la base du montant du marché diminué 
le cas échéant du montant des prestations confiées aux sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 

Article R.2193-19 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une avance est versée, sur leur demande, aux sous-
traitants bénéficiaires du paiement direct. 
Pour le calcul du montant de cette avance, les limites fixées aux articles R. 2191-3 à R. 2191-10 (>) sont appréciées par référence 
au montant des prestations confiées au sous-traitant tel qu'il figure dans le marché ou dans l'acte spécial mentionné à l'article R. 
2193-3(mentionné plus avant dans le présent tableau). 

> Article R2191-3 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
L'acheteur accorde une avance au titulaire d'un marché lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 euros hors taxes et dans 
la mesure où le délai d'exécution est supérieur à deux mois. 
 
> Article R2191-4 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
L'acheteur peut prévoir le versement d'une avance dans les cas où elle n'est pas obligatoire. 
 
> Article R2191-5 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Le titulaire du marché peut refuser le versement de l'avance. 
 
> Article R2191-6 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Lorsqu'une partie du marché est sous-traitée, le montant initial du marché est diminué du montant des prestations confiées au sous-traitant et 
donnant lieu au paiement direct. 
 
> Article R2191-7 
Modifié par Décret n°2024-1251 du 30 décembre 2024 - art. 1 



Lorsque la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois, le montant de l'avance est fixé entre 5 % et 30 % du montant initial toutes 
taxes comprises du marché. 
Lorsque la durée du marché est supérieure à douze mois, le montant de l'avance est fixé entre 5 % et 30 % d'une somme égale à douze fois 
le montant initial toutes taxes comprises du marché divisé par sa durée exprimée en mois. 
Lorsque le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite ou moyenne entreprise mentionnée à 
l'article R. 2151-13, le taux minimal de l'avance est porté à : 
1° 30 % pour les marchés publics passés par l'Etat ; 
2° 10 % pour les marchés publics passés par les établissements publics administratifs de l'Etat, autres que les établissements publics de 
santé, dont les charges de fonctionnement constatées dans le compte financier au titre de l'avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 
millions d'euros ; 
3° 10 % pour les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements, dont les 
dépenses réelles de fonctionnement constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l'avant-dernier exercice clos sont 
supérieures à 60 millions d'euros. 
Les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements peuvent conditionner le versement de l'avance à la 
constitution d'une garantie à première demande. Cette garantie peut porter sur tout ou partie de l'avance. Les deux parties peuvent s'accorder 
pour substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire. La constitution de cette garantie ne peut toutefois être exigée des 
personnes publiques titulaires d'un marché. 
NOTA : 
Conformément au premier alinéa de l'article 7 du décret n° 2024-1251 du 30 décembre 2024, ces dispositions s'appliquent aux marchés 
publics et aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la 
publication à compter du lendemain de la date de sa publication au Journal officiel de la République française. 
Conformément au second alinéa de l'article 7 précité, les dispositions du premier alinéa du même article sont applicables aux marchés 
publics [et aux contrats de concession] conclus par l'Etat et ses établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, 
en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
 
> Article R2191-8 
Modifié par Décret n°2020-1261 du 15 octobre 2020 - art. 1 
L'acheteur peut porter le montant de l'avance au-delà de 30 % du montant calculé conformément aux dispositions de l'article R. 2191-7. Il 
peut alors en conditionner le versement à la constitution d'une garantie à première demande. Cette garantie peut porter sur tout ou partie de 
l'avance. Les deux parties peuvent s'accorder pour substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire. La constitution de cette 
garantie ne peut toutefois être exigée des personnes publiques titulaires d'un marché. 
NOTA : 
Conformément à l'article 3 du décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020, ces dispositions dans leur rédaction résultant du présent décret 
s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication 
à compter de la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
 
> Article R2191-9 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 
 
> Article R2191-10 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Les clauses du marché précisent les conditions de versement de l'avance ainsi que son taux. 

Article R.2193-20 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l'acte spécial par l'acheteur. 
Le remboursement de cette avance s'impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les mêmes modalités que celles prévues 
aux articles R. 2191-11 et R. 2191-12(>). 

> Article R2191-11 
Modifié par Décret n°2022-1683 du 28 décembre 2022 - art. 1 
Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et des modalités fixées par les clauses du marché 
par précompte sur les sommes dues à titre d'acomptes, de règlement partiel définitif ou de solde. 
Dans le silence du marché, le remboursement de l'avance est échelonné en tenant compte du montant de l'avance accordée et des sommes 
restant dues au titulaire. Ce remboursement s'impute par précompte sur les sommes dues au titulaire et débute : 
1° Pour les avances inférieures ou égales à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché, quand le montant des prestations 
exécutées atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marché ; 
2° Pour les avances supérieures à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché, à la première demande de paiement. 
NOTA : 
Conformément à l'article 8 du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et aux contrats 
de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er 
janvier 2023. 
> Article R2191-12 (abrogé) 
Abrogé par Décret n°2024-1251 du 30 décembre 2024 - art. 1 
Modifié par Décret n°2020-1261 du 15 octobre 2020 - art. 1 
Lorsque le montant de l'avance est inférieur à 80 % du montant toutes taxes comprises du marché, son remboursement doit être terminé 
lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes comprises du marché. 
Dans les autres cas, dans le silence du marché, l'avance est intégralement remboursée lorsque le montant toutes taxes comprises des 
prestations exécutées atteint le montant de l'avance accordée. 

Article R.2193-21 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Si le titulaire du marché qui a perçu l'avance sous-traite une part du marché en cours d'exécution, il rembourse l'avance 
correspondant au montant des prestations sous-traitées et donnant lieu à paiement direct à l'acheteur, même dans le cas où le 
sous-traitant ne souhaite pas bénéficier de l'avance. 
Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par l'acheteur dès la notification de l'acte spécial. 

Article R.2193-22 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du 
montant des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sa créance. 
La copie de l'original du marché ou du certificat de cessibilité prévu à l'article R. 2191-46 (>) ou, le cas échéant, de l'acte spécial 
prévu à l'article R. 2193-4(mentionné plus avant dans le présent tableau) désignant un sous-traitant admis au paiement direct, est 
remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct. 



> Article R2191-46 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Lorsque le titulaire du marché souhaite céder ou nantir sa créance, il en informe l'acheteur qui lui communique : 
1° Soit une copie de l'original du marché revêtue d'une mention signée par l'acheteur indiquant que cette pièce est délivrée en unique 
exemplaire en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir la créance résultant du marché ; 
2° Soit un certificat de cessibilité conforme à un modèle et dématérialisé selon des modalités définis par un arrêté du ministre chargé de 
l'économie figurant en annexe du présent code. 

Article L.2124-3 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
La procédure avec négociation est la procédure par laquelle l'acheteur négocie les conditions du marché avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques. 

Article R.2124-3 alinéa 4°du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 22 juillet 2019 
Modifié par Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - art. 4 
Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marchés selon la procédure avec négociation dans les cas suivants : 
1° Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement disponibles ; 
2° Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. Sont innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou 
sensiblement améliorés. Le caractère innovant peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de 
construction, d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques, 
l'organisation du lieu de travail ou les relations extérieures de l'entreprise ; 
3° Lorsque le marché comporte des prestations de conception ; 
4° Lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à sa 
complexité ou au montage juridique et financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 
5° Lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de définir les spécifications techniques avec une précision suffisante en se 
référant à une norme, une évaluation technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel technique, 
définis à la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du présent livre ; 
6° Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L. 
2152-3(>), ont été présentées pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. Le 
pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de publier un avis de marché s'il ne fait participer à la procédure que le ou les 
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles de l'appel 
d'offres. Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article R. 2144-4(>), ne peuvent participer à la procédure que le ou les 
soumissionnaires ayant justifié au préalable ne pas être dans un cas d'exclusion et satisfaisant aux conditions de participation 
fixées par l'acheteur. 

> Article R2152-2 
Créé par Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Dans toutes les procédures, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai 
approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. 
La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet d'en modifier des caractéristiques substantielles. 
> Article R2152-3 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci semble anormalement basse eu 
égard aux travaux, fournitures ou services, y compris pour la part du marché qu'il envisage de sous-traiter. 
Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 
1° Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé de construction ; 
2° Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour fournir les 
produits ou les services ou pour exécuter les travaux ; 
3° L'originalité de l'offre ; 
4° La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu d'exécution des prestations ; 
5° L'obtention éventuelle d'une aide d'Etat par le soumissionnaire.  
Article R2144-4 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
L'acheteur ne peut exiger que du seul candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché qu'il justifie ne pas relever d'un motif d'exclusion 
de la procédure de passation du marché 

Articles R.2161-12 à 2161-20 du Code de la Commande Publique 

Article R.2161-12 

Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 

Créé par Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'avis de marché ou, lorsque 
l'appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis de pré-information, à compter de la date d'envoi de l'invitation à confirmer 
l'intérêt. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée, rend ce délai minimal impossible à respecter, le pouvoir adjudicateur peut fixer un 
délai de réception des candidatures qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date d'envoi de l'avis d'appel à la 
concurrence ou de l'invitation à confirmer l'intérêt. 

Article R.2161-13 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Le pouvoir adjudicateur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent respecter les offres. 

Article R.2161-14 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Le délai minimal de réception des offres initiales est de trente jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à soumissionner. 

Article R.2161-15 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 



Le délai minimal fixé à l'article R. 2161-14 (mentionné plus avant dans le présent tableau) peut être ramené : 

1° A dix jours si le pouvoir adjudicateur a publié un avis de pré-information qui n'a pas été utilisé comme avis d'appel à la 
concurrence et lorsque cet avis remplit les conditions suivantes : 

a) Il a été envoyé pour publication trente-cinq jours au moins à douze mois au plus avant la date d'envoi de l'avis de marché ; 

b) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marché, pour autant que ces renseignements soient 
disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

2° Vingt-cinq jours si les offres sont ou peuvent être transmises par voie électronique ; 

3° Dix jours lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée, rend le délai minimal impossible à respecter. 

Article R.2161-16 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Un pouvoir adjudicateur autre qu'une autorité publique centrale dont la liste figure dans un avis annexé au présent code peut fixer 
la date limite de réception des offres d'un commun accord avec les candidats sélectionnés, à condition que cette date soit la même 
pour tous. En l'absence d'accord, il fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à 
soumissionner. 

Article R.2161-17 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Le pouvoir adjudicateur négocie avec tous les soumissionnaires leurs offres initiales et ultérieures, à l'exception des offres finales. 

Il peut toutefois attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation, à condition d'avoir indiqué dans l'avis de 
marché ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt qu'il se réserve la possibilité de le faire. 

Les exigences minimales mentionnées à l'article R. 2161-13 (mentionné plus avant dans le présent tableau) et les critères 
d'attribution ne peuvent faire l'objet de négociations. 

Article R.2161-18 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

La procédure avec négociation peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre d'offres à négocier en 
appliquant les critères d'attribution définis dans les documents de la consultation. Le pouvoir adjudicateur indique, dans l'un de ces 
documents, s'il fera usage de cette possibilité. 

Dans la phase finale de négociation, le nombre d'offres restant à négocier doit être suffisant pour assurer une concurrence réelle, 
pour autant qu'il y ait un nombre suffisant d'offres remplissant les conditions requises. 

Article R.2161-19 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Le pouvoir adjudicateur informe par écrit tous les soumissionnaires dont les offres n'ont pas été éliminées en application de l'article 
R. 2161-18 (mentionné plus avant dans le présent tableau) de tous les changements apportés aux spécifications techniques ou 
aux autres documents de la consultation, à l'exception de ceux qui définissent les exigences minimales. A la suite de ces 
changements, le pouvoir adjudicateur accorde aux soumissionnaires un délai suffisant et identique pour leur permettre de modifier 
leurs offres et, le cas échéant, de les présenter à nouveau. 

Article R.2161-20 

Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 

Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

Lorsque le pouvoir adjudicateur entend conclure les négociations, il en informe les soumissionnaires restant en lice et fixe une 
date limite commune pour la présentation d'éventuelles offres nouvelles ou révisées. 

Circulaire du 3 mai 1988 relative à la passation des marchés publics à l’étranger, parue au journal officiel du 8 
Mai 1988 

Jointe au dossier candidature en annexe n°8 

Liste des références règlementaires uniquement dans l’AAPC : 
Article R.2142-27 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Pour les marchés de services ou de travaux et les marchés de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d'installation ou 
comprenant des prestations de service, l'acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées par l'un des 
membres du groupement, à condition de l'avoir mentionné dans les documents de la consultation. 

Article R.2194-6 2° du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018  
Le marché peut être modifié lorsqu'un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marché, dans l'un des cas suivants : 
1° En application d'une clause de réexamen ou d'une option conformément aux dispositions de l'article R. 2194-1 (>) ; 
2° Dans le cas d'une cession du marché, à la suite d'une opération de restructuration du titulaire initial, à condition que cette 
cession n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Le nouveau titulaire doit remplir les conditions qui avaient été fixées par 
l'acheteur pour la participation à la procédure de passation du marché initial. 

> Article R2194-1 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Le marché peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues dans les documents contractuels initiaux 
sous la forme de clauses de réexamen, dont des clauses de variation du prix ou d'options claires, précises et sans équivoque. 
Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options envisageables ainsi que les conditions dans lesquelles 
il peut en être fait usage 



Articles L.2141-1 à L.2141-5 du Code de la Commande Publique, en application des Articles L. 2141.7 à 
L.2141-10 du même code.  
Article L.2141-1 
Modifié par LOI n°2023-171 du 9 mars 2023 - art. 15 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une 
des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40,225-4-1,225-4-7,313-1,313-3,314-1,324-1,324-5,324-6,421-1 à 421-2-4,421-
5,432-10,432-11,432-12 à 432-16,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-3,435-4,435-9,435-10,441-1 à 441-7,441-9,445-1 à 445-2-1 ou 
450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743,1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de telles infractions, ainsi 
que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d'un autre Etat membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre de l'organe de 
gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de 
décision ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion de la procédure de passation des marchés de cette personne 
morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice définitive, 
l'exclusion de la procédure de passation des marchés au titre du présent article s'applique pour une durée de cinq ans à compter 
du prononcé de la condamnation. 
Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, 
d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du même code ou d'un relèvement de 
peine en application de l'article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale. 
Article L.2141-2 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en 
matière fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles. La liste de ces 
impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales est fixée par un arrêté du ministre chargé de l'économie annexé au présent 
code. 
Cette exclusion n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur 
candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté 
lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, ont conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes. 

Article L.2141-3 
Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 131 (V) 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes : 
1° Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l'objet d'une 
procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
2° Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une mesure de faillite 
personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
3° Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, qui ne bénéficient pas d'un plan de redressement ou qui ne justifient pas avoir été 
habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché. 
NOTA : 
Conformément au III de l'article 131 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et aux 
concessions pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la 
publication de la présente loi. 

Article L.2141-4 
Modifié par LOI n°2023-171 du 9 mars 2023 - art. 15 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui : 
1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l'article L. 1146-1 du même code ou de 
l'article 225-1 du code pénal ; 
2° Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du marché, 
n'ont pas mis en œuvre l'obligation de négociation prévue au 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice 
définitive, l'exclusion prévue au présent article s'applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du 
jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, 
d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine 
en application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale. 

Article L.2141-5 
Modifié par LOI n°2023-171 du 9 mars 2023 - art. 15 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats 
administratifs en vertu d'une décision administrative prise en application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 

Article L.2141-6 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur peut, à titre exceptionnel, autoriser un opérateur économique qui serait dans un cas d'exclusion prévu à la présente 
section à participer à la procédure de passation d'un marché, à condition que cela soit justifié par des raisons impérieuses d'intérêt 
général, que le marché en cause ne puisse être confié qu'à ce seul opérateur économique et qu'un jugement définitif d'une 
juridiction d'un Etat membre de l'Union européenne n'exclut pas expressément l'opérateur concerné des marchés. 

Article L.2141-7 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes qui, au cours des trois années précédentes, ont 
dû verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont fait l'objet d'une sanction comparable du fait 



d'un manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles lors de l'exécution d'un contrat de la commande publique 
antérieur. 

Article L.2141-7-1 
Modifié par Ordonnance n°2023-1142 du 6 décembre 2023 - art. 31 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes soumises à l'article L. 225-102-1 du code de 
commerce qui ne satisfont pas à l'obligation d'établir un plan de vigilance comportant les mesures prévues au même article L. 225-
102-4, pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou d'engagement de la consultation. 
NOTA : 
Conformément à l’article 36 de l’ordonnance n° 2023-1142, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2025. 

Article L.2141-7-2 
Création LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 29 (V) 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes soumises à l'article L. 229-25 du code de 
l'environnement qui ne satisfont pas à leur obligation d'établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre pour l'année qui 
précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou d'engagement de la consultation. 
NOTA : 
Conformément au III de l'article 29 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux contrats 
de concession pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé à compter de la publication de 
ladite loi. 

Article L.2141-8 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes qui : 
1° Soit ont entrepris d'influer indûment sur le processus décisionnel de l'acheteur ou d'obtenir des informations confidentielles 
susceptibles de leur donner un avantage indu lors de la procédure de passation du marché, ou ont fourni des informations 
trompeuses susceptibles d'avoir une influence déterminante sur les décisions d'exclusion, de sélection ou d'attribution ; 
2° Soit par leur participation préalable directe ou indirecte à la préparation de la procédure de passation du marché, ont eu accès 
à des informations susceptibles de créer une distorsion de concurrence par rapport aux autres candidats, lorsqu'il ne peut être 
remédié à cette situation par d'autres moyens. 

Article L.2141-9 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes à l'égard desquelles il dispose d'éléments 
suffisamment probants ou constituant un faisceau d'indices graves, sérieux et concordants pour en déduire qu'elles ont conclu une 
entente avec d'autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence. 

Article L.2141-10 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation du marché les personnes qui, par leur candidature, créent une situation de 
conflit d'intérêts, lorsqu'il ne peut y être remédié par d'autres moyens. 
Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au déroulement de la procédure de passation 
du marché ou est susceptible d'en influencer l'issue a, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre 
intérêt personnel qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du 
marché. 

Article L2141-11 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
L'acheteur qui envisage d'exclure un opérateur économique en application de la présente section doit le mettre à même de 
présenter ses observations afin d'établir dans un délai raisonnable et par tout moyen qu'il a pris les mesures nécessaires pour 
corriger les manquements précédemment énoncés et, le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du marché 
n'est pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de traitement. 

Article L.2141-13 du Code de la Commande Publique, 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un membre d'un groupement d'opérateurs économiques, 
l'acheteur exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion, dans un délai 
de dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement, sous peine d'exclusion du groupement 
de la procédure. 

Article L.2141-14 du Code de la Commande Publique, 
Création Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
Lorsque le sous-traitant à l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est présenté au stade de la procédure de passation d'un 
marché, l'acheteur exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion, dans 
un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous peine d'exclusion de 
la procédure. 

Article R.2143-4 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de marché européen et 
constituant un échange de données structurées, établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission 
européenne établissant le formulaire type pour le document unique de marché européen, en lieu et place de la déclaration sur 
l'honneur et des renseignements mentionnés à l'article R. 2143-3 (>). 
En ce qui concerne les conditions de participation, l'acheteur indique dans les documents de la consultation s'il autorise les 
candidats à se limiter à indiquer dans le document unique de marché européen qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités 
requises sans fournir d'informations particulières sur celles-ci. En l'absence d'une telle mention, cette faculté n'est pas autorisée. 
Les opérateurs économiques peuvent réutiliser le document unique de marché européen qui a déjà été utilisé dans une procédure 
antérieure, à condition de confirmer que les informations qui y figurent sont toujours valables. 

> Article R2143-3 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Le candidat produit à l'appui de sa candidature : 



1° Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 
2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 
du code du travail ; 
2° Les renseignements demandés par l'acheteur aux fins de vérification de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, de la capacité 
économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat. 

Article R.2144-2 du Code de la Commande Publique 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes 
ou incomplètes peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié 
et identique pour tous. 
Les dispositions du premier alinéa s'appliquent dans le cas où l'acheteur constate qu'une candidature a été présentée en 
méconnaissance de l'article R. 2132-7(>). 

> Article R2132-7 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 - art. 
Sous réserve des dispositions des articles R. 2132-11 à R. 2132-13, les communications et les échanges d'informations lors de la passation 
d'un marché en application du présent livre ont lieu par voie électronique. 
Un moyen de communication électronique est un équipement électronique de traitement, y compris la compression numérique, et de 
stockage de données diffusées, acheminées et reçues par fils, par radio, par moyens optiques ou par d'autres moyens électromagnétiques. 

Articles R.2142-15 à R.2142-17 du Code de la Commande Publique 
Article R.2142-15 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur peut limiter le nombre de candidats admis à soumissionner ou à participer au dialogue, à condition que ce nombre soit 
suffisant pour assurer une concurrence effective. 

Article R.2142-16 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur qui entend limiter le nombre de candidats indique, dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans l'invitation à confirmer 
l'intérêt, les critères objectifs et non-discriminatoires qu'il prévoit d'appliquer à cet effet, le nombre minimum de candidats qu'il 
prévoit d'inviter et, le cas échéant, leur nombre maximum. 

Article R.2142-17 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Pour les pouvoirs adjudicateurs, le nombre minimum de candidats indiqué dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans l'invitation 
à confirmer l'intérêt, ne peut être inférieur à : 
1° Cinq en appel d'offres restreint ; 
2° Trois en procédure avec négociation ou en dialogue compétitif. 

articles R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique. 
Article R2161-2 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le délai minimal de réception des candidatures et des offres est de trente-cinq jours à compter de la date de l'envoi de l'avis de 
marché. 

Article R.2161-3 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
Le délai minimal fixé à l'article R. 2161-2 (mentionné plus avant dans le présent tableau) peut être ramené : 
1° A quinze jours si l'acheteur a publié un avis de pré-information ou un avis périodique indicatif qui n'a pas été utilisé comme avis 
d'appel à la concurrence et lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
a) L'avis de pré-information ou l'avis périodique indicatif a été envoyé pour publication trente-cinq jours au moins à douze mois au 
plus avant la date d'envoi de l'avis de marché ; 
b) Cet avis contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marché, pour autant que ces renseignements 
soient disponibles au moment de son envoi pour publication ; 
2° A trente jours si les candidatures et les offres sont ou peuvent être transmises par voie électronique ; 
3° A quinze jours lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée, rend le délai minimal impossible à respecter. 

Article R.2161-4 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur peut décider d'examiner les offres avant les candidatures. Lorsqu'il fait usage de cette faculté, il examine les 
candidatures de manière impartiale et transparente. Il veille notamment à ce que sa connaissance des offres n'influe en rien sur 
l'appréciation des motifs d'exclusion ou des critères de sélection. 

Article R.2161-5 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur ne peut négocier avec les soumissionnaires. Il lui est seulement possible de leur demander de préciser la teneur de 
leur offre. 

Liste des références règlementaires uniquement dans le RC : 
Article R.2191-60 du Code de la Commande Publique.   
Version en vigueur depuis le 01 avril 2019 
Création Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
L'acheteur communique, au cours de l'exécution du marché, aux bénéficiaires du nantissement ou de la cession de créances, 
lorsqu'ils en font la demande : 
1° Soit un état sommaire des prestations effectuées, accompagné d'une évaluation qui n'engage pas l'acheteur ; 
2° Soit le décompte des droits constatés au profit du titulaire du marché. 
Il leur communique également, à leur demande, un état des avances et des acomptes mis en paiement. 

Livre IV de la partie II du Code de la Commande Publique relatif aux marchés publics liés à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre privée. 
Consultable sur le lien internet suivant : 



 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037726483/2019-04-01/ 

 

Article 4.2.1 du CCAG-PI (CCAG-PI fourni en annexe n°6 au dossier candidature) 
Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de 
prestations intellectuelles 
CHAPITRE 1ER : Généralités. 
Article 4 
Pièces contractuelles 
4.1. Ordre de priorité : 
En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, elles prévalent dans l'ordre de priorité suivant : 
- l'acte d'engagement et ses éventuelles annexes financières ; 
- le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses éventuelles annexes ; 
- le présent cahier des clauses administratives générales (CCAG) ; 
- le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché, si celui-ci s'y réfère ; 
- l'offre technique du titulaire ; 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du marché ; 
4.2. Pièces à remettre au titulaire. Cession ou nantissement des créances : 
4.2.1. La notification du marché comprend une copie, délivrée sans frais par l'acheteur au titulaire, de l'acte d'engagement et des 
autres pièces constitutives du marché, à l'exception du CCAG, des CCTG et, plus généralement, de toute pièce ayant fait l'objet 
d'une publication officielle. 
4.2.2. L'acheteur remet également au titulaire, à sa demande et sans frais, l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité 
nécessaire à la cession ou au nantissement du marché. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037726483/2019-04-01/

